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Comme tous les départements de France
continentale, la Haute-Garonne est classée en
zone E, zone réglementée vis à vis des sérotypes
1 et 8 de la fièvre catarrhale ovine (F.C.O.).
La vaccination à titre prophylactique contre les deux
sérotypes y est obligatoire pendant 12 mois. Tous
les propriétaires ou détenteurs de bovins ou ovins
sont concernés par cette obligation, quel que soit le
nombre d'animaux détenus.
L'obligation de vaccination concerne les bovins
de plus de 2,5 mois et les ovins de plus de
3 mois. Une dérogation est accordée pour les
animaux abattus avant l'âge de 10 mois.
L'État participe au financement de la vaccination,
entre le 2 novembre 2009 et le 31 mars 2010, en
fournissant gratuitement les vaccins contre les
sérotypes 1 et 8 aux vétérinaires sanitaires. Il leur
verse une somme forfaitaire pour la prise en charge
des coûts de vaccination, des charges administratives
et du coût d'acheminement des vaccins.

Les visites réalisées dans le cadre de la prophylaxie
ne sont pas incluses dans cette prise en charge.
Enfin, un animal mort ou ayant changé d'exploitation
en cours de vaccination, par exemple entre deux
injections, n'est pas éligible au financement de l'État.

Le registre d'élevage doit obligatoirement être
rempli par le vétérinaire sanitaire qui procède à
la vaccination. Les renseignements suivants sont
à enregistrer : liste des animaux vaccinés avec
numéro d'identification complet, date de vaccination,
nom du vaccin utilisé, visa du vétérinaire.
Pour les bovins, la partie n°2 du document
d'accompagnement à la vaccination (D.A.P.
spécifique mis en œuvre pour la campagne
2009-2010) peut être utilisée afin de satisfaire aux
obligations de remplissage du registre d'élevage.

Les conseillers agricoles se tiennent à la
disposition des éleveurs pour tout renseignement
complémentaire.
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FIÈVRE CATARRHALE OVINE : la vaccination est
toujours obligatoire

MALADIES RÉGLEMENTÉES : l’intervention du
Conseil Général évolue

AIDE LAITIÈRE : l’aide a été mise en paiement

CHANVRE 2010 : travailler à l’amélioration des
rendements

GRANDES CULTURES : prévoir les marges brutes et
choisir l’assolement

CONDITIONNALITÉ : calculer la surface des
particularités topographiques

BILAN DE SANTÉ DE LA PAC : des précisions
sur le calendrier

FUMURES : planifier et enregistrer les apports
d’engrais

CONSEILLERS AGRICOLES : le secteur de
Saint-Gaudens dans ses nouveaux locaux

Depuis de nombreuses années, le Conseil
Général accompagne les éleveurs dans la mise
en œuvre des opérations de défense sanitaire
des animaux. En 2010, le dispositif d’aide connaît
un changement synonyme de progrès pour les
éleveurs.
Pour plus de simplicité, de lisibilité et d’efficacité,

l’aide aux opérations de prophylaxie des
maladies réglementées sera versée directement
aux vétérinaires sanitaires. Le Conseil Général
procède ainsi à une prise en charge partielle du coût
hors taxes des visites, des prises de sang et des
tuberculinations. Un décompte des aides versées
sera envoyé annuellement à chaque éleveur.

MALADIES RÉGLEMENTÉES : l’intervention du Conseil Général évolue<
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CHANVRE 2010 : travailler à l’amélioration des rendements<

Face à la crise que subit la filière laitière,
le Conseil Général a voté l’été dernier une aide
sociale destinée à soutenir la trésorerie des
exploitations du département. Cette mesure
bénéficie d’un budget de 300 000 €.

Après instruction, l’ensemble des dossiers éligibles
ont été votés par l’Assemblée Départementale le
12 novembre dernier et ils ont été mis en paiement.
Au total, 293 éleveurs laitiers sont bénéficiaires de
cette aide.

Les variations importantes de prix au cours des
dernières années et la prochaine application du
bilan de santé, à partir de janvier 2010, imposent
aux agriculteurs une vigilance accrue pour
s’adapter à cet environnement changeant et pour
déterminer les choix d’assolement.
Le Conseil Général accompagne les agriculteurs de
la Haute-Garonne dans cet exercice difficile en
proposant de réaliser une simulation personnalisée
de la PAC 2010 et une simulation de l’application de
la M.A.E. rotationnelle sur leur exploitation.
Les conseillers agricoles du Conseil Général
proposent également aux agriculteurs qui le

souhaitent de les aider à calculer les marges brutes
pour chaque culture. Ce travail s’appuie sur les
caractéristiques techniques et économiques de
l’exploitation et sur différentes hypothèses pour
l’estimation du produit brut et des charges
opérationnelles, notamment pour des critères
comme le prix de vente ou le niveau de
consommation des intrants.

Chaque agriculteur peut ainsi se donner des
repères pour la prochaine campagne et envisager
à terme l’opportunité de nouvelles pratiques, de
nouveaux débouchés ou toute autre évolution.

Cette année, les cultures de chanvre ont occupé
1661 ha en Haute-Garonne. Les conditions
climatiques de la campagne n’ont pas été favorables
et le bilan est décevant. Au printemps, les pluies ont
retardé les levées et favorisé le développement des
mauvaises herbes. Enfin, la sécheresse estivale a
pénalisé la culture.

Les conseillers agricoles du Conseil Général ont
réalisé le suivi agronomique d’une cinquantaine de
parcelles. Les rendements estimés se situent
principalement entre 3,5 t et 5 t/ha. A titre de
comparaison, le rendement moyen de 2008 était de 7,4 t.
Outre le contexte climatique, ces résultats sont aussi
liés à une densité insuffisante de 116 pieds/m2 en

moyenne. Or, l’objectif de densité devrait se situer à
250 pieds/m2 pour une production de paille seule et
entre 200 et 250 pieds/m2 dans le cas où l’on
exploite à la fois le grain et la paille. En outre, la
fertilisation azotée doit être encore mieux raisonnée,
comme pour toutes les cultures.

En 2010, le Conseil Général poursuivra son
soutien au développement de la culture du
chanvre, sous forme d’une aide forfaitaire à
l’hectare, dégressive. Elle concerne les agriculteurs
qui n’auraient encore bénéficié de l’aide pendant sa
durée maximum qui est de trois ans. L’objectif final
est de poursuivre et développer une filière de
diversification durable dans le département.

AIDE LAITIÈRE : l’aide a été mise en paiement<

Le bilan de santé de la PAC modifie les normes
encadrant les bonnes conditions agricoles et
environnementales (B.C.A.E.) prévues dans le
cadre de la conditionnalité :
• les bandes tampons sont obligatoires le long des

cours d’eau pour tous les producteurs et sans limite
de surface,

• les surfaces en herbe doivent être maintenues,

• les particularités topographiques et éléments
pérennes du paysage doivent représenter 1 % de
la surface agricole utile (S.A.U.) en 2010. Cette
obligation remplace l’obligation d’implantation d’un
couvert environnemental de 3 %. A chacun de ces
éléments est attribuée une valeur de « surface
équivalente topographique» qui permet de s’assurer
du respect de l’exigence de cette norme : 100 m de

CONDITIONNALITÉ : calculer la surface des particularités topographiques<

GRANDES CULTURES : prévoir les marges brutes et choisir l’assolement<
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haie équivaut à 1 ha, 1 ha de bande tampon
équivaut à 2 ha… Les conseillers agricoles du
Conseil Général sont à la disposition des
agriculteurs pour les aider à répertorier ces éléments
et à calculer la surface équivalente pour leur
exploitation.
Par ailleurs, les exigences de gestion des
surfaces en herbe ont été précisées, notamment

le chargement minimal qui a été fixé à 0,2 UGB/ha
au niveau national. Pour les exploitations
commercialisant tout ou partie de leur production
herbagère, un rendement minimal des surfaces en
herbe pourra être défini par arrêté préfectoral. Ces
seuils pourront être adaptés pour les zones peu
productives du département.

La revalorisation des DPU et l’attribution des
nouvelles dotations (herbe, légumes…) utilisera
comme année de référence, pour les surfaces, la
meilleure année choisie parmi les années 2005 à
2008 et pour le chargement (UGB/ha), l’année 2008.

Le calendrier prévu est le suivant :
- début 2010, une notification des références
individuelles provisoires sera envoyée aux
agriculteurs.

- avant 15 mai 2010, les agriculteurs devront
déposer à la DDEA une demande d’attribution de
leur montant de référence en même temps que les
demandes de modification éventuelles ou de prise
en compte d’évènements particuliers.
- après la prise en compte de toutes les données
individuelles, des stabilisateurs nationaux seront
arrêtés en fonction des enveloppes nationales.
- en décembre 2010, les montants des références
individuelles seront établis.

BILAN DE SANTÉ DE LA PAC : des précisions sur le calendrier<

Le raisonnement de la fertilisation demeure
indispensable pour obtenir des résultats
techniques satisfaisants, en rendement, en
qualité et au meilleur coût.
En outre, l’élaboration d’un plan de fumure et
l’enregistrement des épandages d’engrais azotés
- et dans certains cas du phosphore organique- sont
rendus obligatoires par la réglementation dans
plusieurs situations :

• en zone vulnérable, dans le cadre du 4ème

programme d’action pour la protection des eaux
contre les pollutions par les nitrates d’origine
agricoles,

• au titre de la conditionnalité des aides PAC, de la
Prime à l’herbe et de la mesure agro-
environnementale rotationnelle,

• pour les élevages soumis à la réglementation
relative aux installations classées pour la protection
de l’environnement.
Afin d’apporter aux agriculteurs les informations
techniques nécessaires au calcul du plan de fumure
et de les informer des nouvelles modalités
d’enregistrement des épandages, les conseillers

agricoles proposent des réunions et des
permanences spécifiques. Les documents adaptés
seront mis à disposition à cette occasion.

⇒ Pour le secteur Volvestre-Vallées, des
permanences sont proposées entre le 21 décembre
et le 21 janvier. Pour le bon déroulement de ces
réunions, le secrétariat prendra les rendez-vous au
05.61.50.87.53. pour les Vallées et au
05.61.90.43.91. pour le Volvestre.
⇒ Pour le secteur Lauragais, des
permanences sont proposées entre le 5 et le 13
janvier. Prendre rendez-vous auprès du secrétariat
de secteur au 05.61.83.26.98.
⇒ Pour le secteur Comminges, les
permanences auront lieu entre le 18 janvier et le 4
février. Prendre rendez-vous auprès des conseillers
agricoles.
⇒ Pour le secteur Nord Toulousain, les
permanences spécifiques auront lieu du 5 au 27
janvier. Prendre rendez-vous auprès du secrétariat
au 05.61.82.60.60.

FUMURES : planifier et enregistrer les apports d’engrais<



Secteur Adresse Animateur Téléphone/ Fax

Nord Toulousain 21, route de Villemur
31620 VILLAUDRIC Joseph CONQUET ℡ 05 61 82 60 60

� 05 61 82 59 59

Lauragais 15, Cours Alsace Lorraine
31460 CARAMAN Christophe BRUNO ℡ 05 61 83 26 98

� 05 61 83 53 22

Volvestre - Vallées 1, Quai du Midi
31310 MONTESQUIEU Claire PRATS ℡ 05 61 90 43 91

� 05 61 90 46 41

Comminges 1 Espace Pégot
31800 SAINT-GAUDENS Cécile RUAU ℡ 05 62 00 25 80

� 05 62 00 25 81
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Les conseillers agricoles du secteur Comminges
emménagent dans le nouveau bâtiment du Conseil
Général à Saint-Gaudens.
Désormais l’adresse du secteur est la suivante :
1 Espace Pégot 31800 SAINT-GAUDENS.

Tél : 05 62 00 25 80 - fax : 05 62 00 25 81
Le public est accueilli dans ces nouveaux locaux
depuis le 14 décembre 2009.

CONSEILLERSAGRICOLES : le secteur de Saint-Gaudens dans ses nouveaux locaux<

Le Flash Agriculteur sur le web ou par mail. Ce Flash Agriculteur est consultable sur le site Internet
du Conseil Général à l’adresse suivante : haute-garonne.fr à la rubrique agriculture et aménagement
de l’espace rural.
Il peut être envoyé par mail à tous les agriculteurs qui le souhaitent sur simple demande à l’adresse
suivante : CG31-Flash-agriculteurs@cg31.fr

Conformément aux articles 39 et suivants de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute personne
peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des informations la concernant, en s’adressant par courrier à
l'adresse suivante :
Conseil Général de la Haute-Garonne, Direction de l'Agriculture, du Développement Rural et de l’Environnement, 1 boulevard de la Marquette,
31090 Toulouse cedex 9.
Dossier Flash Agriculteur suivi par Denise Marty, 05.34.33.48.36

Pour en savoir plus contactez les secteurs :


